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PT3 – TELECOMMUNICATIONS
Servitudes  relatives  aux  communications  téléphoniques  et  télégraphiques
concernant l'établissement, l'entretien et le fonctionnement des lignes et des
installations  de  télécommunication  (lignes  et  installations  téléphoniques  et
télégraphiques)

Textes de réglementation générale
-----------------------------------------------

– Code des postes et des télécommunications électroniques : art. L. 45-9 à L. 53 ; R.20-55 à R.20-62

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------

– En vue de permettre l'installation et l'exploitation de leurs équipements, les réseaux ouverts au public 
bénéficient de servitudes sur les propriétés privées :

• sur  et  dans  les  parties  des  immeubles  collectifs  et  des  lotissements  affectées  à  un  usage
commun, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques ; 

• sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des
installations ou équipements radioélectriques ; 

• au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation
d'un tiers bénéficiant de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de
service public confiée à ce tiers. 

– Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction des agents des
exploitants autorisés dans les propriétés privées définies ci-dessus est nécessaire, elle est, à défaut
d'accord  amiable,  autorisée  par  le  président  du tribunal  de  grande instance,  statuant  comme en
matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est nécessaire. 

– L'installation des ouvrages ne peut faire obstacle au droit  des propriétaires ou copropriétaires de
démolir,  réparer,  modifier  ou  clore  leur  propriété.  Toutefois,  les  propriétaires  ou  copropriétaires
doivent,  au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ouvrages,
prévenir le bénéficiaire de la servitude. 

Personne ou service à consulter
--------------------------------------------

– Orange (France Télécom)
Unité intervention
9, bd François Grosso
06000 Nice

et

– Orange (France Télécom)
POLE DRDICT
BP 153
83007 Draguignan

Désignation des catégories de lignes et itinéraires
Actes ayant institué les

servitudes

– Lignes à grande distance (câbles souterrains) :

• Tous réseaux.

– Lignes aériennes et câbles souterrains de distribution :

• Tous réseaux.

– Conventions amiables.

– Arrêté préfectoral.
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